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Rectificatif

On trouvera dans le présent document les rectifications applicables au
texte français qui ont été apportées par les membres du Comité des droits de
l’enfant et le secrétariat aux comptes rendus analytiques des séances tenues
par le Comité à sa deuxième session (CRC/C/SR.28 à 46).

Les comptes rendus analytiques des séances de la deuxième session du
Comité des droits de l’enfant seront tenus pour définitifs dès la publication
du présent rectificatif.

34ème séance

Paragraphe 34, sixième ligne

Au lieu de l’UNICEF lire le PNUD.
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